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En 2017, après plusieurs incidents industriels et odorants survenus dans

la région, Atmo Normandie a fait évoluer ses statuts afin

d'accompagner les parties prenantes en cas de gestion de crise ou de

post-crise ayant une incidence sur l'air (épisode odorant, accident ou

incendie industriel…).

Cette évolution s’est concrétisée en 2021 avec la création par Atmo

Normandie d’une Cellule d'Appui aux Situations de Pollution

Atmosphérique Inhabituelles Régionales (Caspair)*. Il s’agit d’un

dispositif mutualisé d’intérêt général qui s’appuie sur un ensemble de

moyens techniques et humains nécessitant une bonne coordination en

interne et avec l’ensemble des parties prenantes (Sdis, Préfectures,

Dreal, ARS, collectivités, industriels, associations…). Ce dispositif permet

aussi aux industriels adhérents de repondre à leurs obligations

réglementaires sur le volet « air et retombées de suies » de l’avis du 1er

décembre 2022 relatif à la mise en œuvre des premiers prélèvements

environnementaux en situation accidentelle impliquant des ICPE.

* https://www.atmonormandie.fr/article/gestion-des-incidents-et-evenements


